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CERTIFICAT DE QUALIFICATION PROFESSIONNELLE 

CQP ATC - Attaché technico-
commercial en négoce des 
matériaux de construction 

Cette formation en alternance d'1 an vous forme 

au poste d'attaché technico-commercial en 

négoce de matériaux de construction. 

 

En tant qu'Attaché technico-commercial en 

négoce de matériaux de construction, votre rôle 

consiste à gérer un portefeuille de clients 

professionnels, à analyser leur activité et leur 

secteur, et à maintenir des relations 

commerciales solides. Votre travail ne se limite 

pas à la vente, mais comprend également le 

conseil sur les produits, techniques et services 

associés, la remise des offres de prix, la 

négociation et la conclusion des ventes, ainsi que 

le suivi du recouvrement des créances. Vous 

devez posséder une solide connaissance des 

matériaux de construction et des compétences 

exceptionnelles en vente et service à la clientèle. 

 

 

Les métiers visés 

Suite à l’obtention de ce CQP vous pourrez 

travailler comme : 

 

 Attaché technico-commercial (ATC) ; 

 Vendeur itinérant ; 

 Technico-commercial itinérant ; 

 Vendeur terrain 

 

Ce professionnel exerce ses activités au sein 

d’agences de négoce de matériaux de 

construction. 

    

PRÉREQUIS 
Diplôme de niveau 4 

minimum 

(Baccalauréat), 

appétence pour le 

secteur, première 

expérience dans la vente 

LIEU 
Sup’Alternance 

Provence 

55 avenue du 1er Mai 

04100 Manosque 

GROUPE 
De 5 à 12 personnes 

ALTERNANCE 
1 an 

2 semaines 

en entreprise ; 

1 semaine en formation 
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PREREQUIS RELATIONNEL 

Dynamisme ; capacité d'organisation ; adaptabilité ; 

compétences relationnelles ; capacité d'écoute ; persuasivité 

; sens du challenge ; aisance à l'oral ; présentation soignée. 

 

SECTEURS D’ACTIVITES 
Ce professionnel exerce ses activités au sein des agences de 

négoce de matériaux de construction. 

 

DURÉE 
490 heures sur 12 mois. Selon les modalités d’évaluation. 

 

 Entrée possible de septembre à décembre.  

 Nous consulter pour les prochaines dates de 

session. 

 Variables selon le planning voir Net YPAREO 

 

RYTHME D’ALTERNANCE 
 Formation en alternance 30% en centre 70% en 

entreprise 

 Formation par la voie de l’apprentissage et de la 

professionnalisation. 

 

OBJECTIFS OPÉRATIONNELS 
À l'issue de cette formation, vous serez en capacité de :  

 Définir et mettre en œuvre le développement 

commercial de son secteur ;  

 Préparer et suivre ses visites dans le respect des 

règles de sécurité ;  

 Analyser les caractéristiques d’un projet et 

apporter un conseil technique approprié sur les 

techniques et les produits de construction ;  

 Découvrir les besoins d’un client et conduire un 

entretien de vente en visite client ;  

 Communiquer avec les clients, les interlocuteurs et 

l’équipe de l’agence ;  

 Organiser ses interventions dans le cadre d’un 

travail en équipe. 

 

CONTENU DE LA FORMATION 
RNCP37283BC01 - Organisation et suivi de l'activité 

commerciale en négoce des matériaux de construction 

 

RNCP37283BC02 - Vente en visite client en négoce des 

matériaux de construction 

 

Consulter le détail des blocs de compétences sur : 

www.francecompetences.fr/recherche/rncp/37283/ 

 

MODALITÉ D’ÉVALUATION 
 Contrôle continu  

 Examen blanc  

 Mises en situation Positionnement  

 Examen final ponctuel  

 Évaluation par l’entreprise 

 Mémoire / soutenance 

 

Consultez les modalités d’évaluation sur : 

www.francecompetences.fr/recherche/rncp/37283 

 

VALIDATION PAR BLOCS 
Certification totale ou partielle par bloc de compétences 

pour tous les candidats. 

 

POURSUITE D’ÉTUDES 
Le certificat de qualification professionnelle (CQP) permet de 

faire reconnaître les compétences et savoir-faire nécessaires 

à l'exercice d'un métier. Après cette formation, vous serez 

directement opérationnel pour exercer le métier pour lequel 

vous avez été formé. 

 

POUR ALLER PLUS LOIN 
Codes ROME : 

D1407 - Relation technico-commerciale 

 

www.francecompetences.fr/recherche/rncp/37283 

 

PUBLIC VISÉ 
Personnes éligibles aux contrats d’alternance : 

- Contrat de Professionnalisation (inscrits Pole 

Emploi) 

- Salariés en Pro-A 

- Personnes en reconversion (nous consulter) 

- Formation incompatible avec un contrat 

d’apprentissage (CQP hors cadre légal). 

 

MODALITÉ D’ACCÈS 
 Entretien de recrutement 

 Test de positionnement  
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 Étude personnalisée du dossier candidat – CV, 

lettre de motivation, expériences professionnelles 

et personnelles. 

 

DÉLAIS D’ACCÈS 
 A partir de 90 jours avant le début de formation 

 Inscription après le début de formation possible : 

nous consulter pour positionnement. 

 

TARIFS  
 Cout pédagogique prise en charge par l’OPCO dans 

le cadre d’un contrat d’alternance : 

o Contrat de Professionnalisation 

o Pro-A 

 Autre dispositif : Nous consulter. 

 

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES MOBILISÉES 
Rythme alterné en centre de formation et entreprise ; 

 Positionnement et restitution au Maitre 

d’Apprentissage ; 

 Rencontre Maitre d’Apprentissage/Formateur 

référent/Représentant légal ; 

 Livret de suivi en entreprise et d’apprentissage ; 

 Visite en entreprise  

 Séances de tutorat/accompagnement individualisé  

 Réunions pédagogiques ; 

 Formation en présentiel ou en blended learning ; 

 Équipe pédagogique pluridisciplinaire disposant de 

nombreuses années d’expériences dans le métier 

 et dans la formation professionnelle ; 

 Formation appliquée par une pédagogique active, 

capitalisation sur les périodes en entreprise et 

complément en centre de formation, pédagogie par 

objectif ; 

 Méthodes actives : TP, travaux de groupes, exposés, 

mises en situations, vidéo, visites d’entreprises. 

 

MOYENS PÉDAGOGIQUES 
Tableau blanc, vidéoprojecteur, salle de classe, vidéos, 

tableau interactif. 

 

PASSERELLES 

Pas de diplôme passerelle. 

 

ÉQUIVALENCES 
Aucune. 

 

INTERVENANTS 
Des formateurs possédant les compétences et l’expérience 

nécessaires dans les domaines de la formation visée. 

 

ACCESSIBILITÉ AUX PERSONNES EN SITUATION 
DE HANDICAP 
Notre structure s’est engagée dans la mise en œuvre d’une 

politique d’accueil et d’inclusion des personnes en situation 

de handicap en formation. 

Vous êtes en situation de handicap merci de contacter notre 

référent handicap: referenthandicap@digne.cci.fr 

 

MIXITÉ 
Toutes nos formations sont accessibles à tous et toutes, sans 

discrimination de sexe ou d’origine. 
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LIEU DE FORMATION 

 
 

Sup'Alternance Provence 

55 Av. du 1er Mai 

04100 Manosque 

Google Map : https://g.page/sup-alternance-provence  

 

DATES & HORAIRES 
09h00 à 12h00 et de 13h00 à 17h00. 

 

INDICATEURS DE PERFORMANCE DE CETTE 
FORMATION 
Consulter nos indicateurs sur notre site internet : 

www.supalternanceprovence.fr 

 

PERSONNE À CONTACTER 
Cyrille DAVENET - Chargé des relations entreprises 

c.davenet@digne.cci.fr 

04 92 70 75 25 

 


